A.P.E.M.H.

(Association des Parents de l’Ecole de Musique)

Rue des Frères Martel

59250 HALLUIN

Bulletin d’adhésion
Halluin, le 12 septembre 2011

Madame, Monsieur,

Tout d’abord, permettez-nous de souhaiter à vos enfants une année riche d’enseignement musical au sein de l’Ecole de Musique d’Halluin.

Fidèles au but de notre association, qui est de promouvoir un climat convivial au sein de l'Ecole de musique, nous émettons des propositions, relayons les idées des parents et accompagnons également les projets élaborés par Sébastien Delahousse, directeur de l'Ecole de musique d'Halluin.

Par exemple, nous facilitons la vie des parents en organisant la vente des méthodes de solfège. D’année en année, cette vente rencontre un franc succès et satisfait de nombreux parents. 

Nous vous invitons vivement à nous rejoindre. Membres actifs ou “ passifs ”, nous avons besoin de la participation des Parents, de leur soutien financier par le biais de la cotisation, qui est de 10 € pour l’année 2011-2012 (pas d’augmentation depuis quelques années) et de volontaires prêts à répondre présent, ponctuellement, lors des évènements et des concerts.

Nous tenons à préciser que la cotisation annuelle se trouve vite amortie par le biais des remises auxquelles la carte d'adhérent donne droit, que ce soit lors de la vente des méthodes de solfège, des partitions d'examen, des places de spectacles municipaux initiés par l'Ecole de musique ou autres activités et réductions diverses.

A bientôt.

Recevez Madame, Monsieur, l’expression de nos meilleures salutations.


l'A.P.E.M.H.

( 



(Talon-réponse à déposer dans la boîte aux lettres de l’association, à l’école de musique).

Madame, Monsieur 
 Parents de :

Nom : 
Prénom : 

Nom :
Prénom : …………………

Nom : 
Prénom : 

Nom :
Prénom : …………………

Adresse : 


Code postal : 
Ville : 


N° téléphone : 
Adresse e-mail : __________________________

Votre adresse e-mail servira uniquement à vous envoyer des informations relatives aux ventes, manifestations, réunions, assemblée générale annuelle ou autres, mises sur pied par l'Ecole de Musique ou par nous-mêmes. conformément à la loi Informatique et Libertés du 6 janvier 1978, vous disposez d'un droit d'accès, de rectification et d'opposition aux informations vous concernant, qui peut s'exercer par simple courrier à l'attention de l'APEMH

souhaitent adhérer à l’association A.P.E.M.H. pour la somme de 10 € (Année 2011/2012).

Paiement par chèque :
(
à l’ordre de l’A.P.E.M.H.


 en espèces :
(
en tant que membre actif 


(
en tant que membre de soutien
